







Ville, le                2010

Madame ou Monsieur le Sénateur / Député
Je tiens à vous remercier pour avoir relayé les craintes de l’ensemble des responsables des  entreprises de notre filière (systèmes d’impression, fournitures de bureau) en posant une question écrite au Gouvernement.  Nous avons obtenu la réponse faite par le Ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi. Cette réponse, vous le comprendrez, ne nous satisfait pas, aucune avancée n’est proposée. Qui plus est, les arguments développés sont tous contestables. Nos inquiétudes demeurent, la pérennité de nos entreprises et de nos emplois sont en jeu. 
Ainsi, il est précisé dans le texte de la réponse que la massification au niveau national n’a d’intérêt que lorsque l’offre est elle-même déjà concentrée, au niveau national ou international. Le Service des Achats de l’Etat (SAE) traite notre secteur comme un marché concentré (très peu d’acteurs et forte concurrence), ce qui est faux compte tenu de la présence d’un réseau dense de distributeurs, seuls capables d’assurer un service local de qualité au moindre coût économique, social et environnemental.  
On nous oppose également qu’à l’occasion de chacun de ses marchés, le SAE examine si l’allotissement régional ne doit pas être privilégié, dès lors que les PME sont en situation de faire des offres économiquement plus avantageuses et que ceci correspond au besoin fonctionnel des services. Nos PME n’ont jamais été consultées en amont de ces marchés pour quelque analyse que ce soit, seuls les fabricants ont été sollicités pour l’élaboration de la politique d’achat des systèmes d’impression et seules les entreprises internationales de distribution de fournitures de bureau étaient capables, compte tenu des exigences du cahier des charges, de répondre avec quelques chances à l’appel d’offres du SAE. 
Cette réponse massive à plus de cent parlementaires fait un amalgame de différents secteurs économiques et de marchés pour essayer de démontrer  l’attention portée aux PME, alors que, dans les faits, les entreprises de la FEB n’ont aucun marché.

Enfin, il est important de rappeler que nous n’avons jamais demandé "un quota réservé aux PME dans les procédures de marché publics", ni de passe-droit, et approuvons l’objectif de professionnalisation des acheteurs qui concourt à celui d’économies, nous demandons simplement de pouvoir concourir. 
Toutes les entreprises de la FEB se sentent aujourd’hui prises en tenaille entre le SAE et l'UGAP.  L'un, le SAE, cherchant à massifier les achats des services publics et à proposer la même logique à tous les opérateurs publics. L'autre, l'UGAP, cherchant à inciter fortement les collectivités locales à massifier leurs achats à travers ses services. 
Encore une fois, nous vous remercions pour votre soutien, mais la réponse apportée par le ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi n'a en aucun cas apaisé nos craintes. Nous allons continuer nos actions pour défendre nos entreprises et nos emplois et ne manquerons pas de faire à nouveau appel à vous dans les semaines à venir.

Veuillez agréer, Madame ou Monsieur le Sénateur / Député, l’assurance de ma respectueuse considération.

Signature

